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BIBLIoGraPHIe crITIQue InDIcaTIVe

cette bibliographie  n’a, cela va sans dire, aucune prétention à 
 l’exhaustivité.  en un sens, peu de travaux portent sur  l’écriture des 
juristes en tant que telle.  c’est pourquoi il  s’est agi plutôt de fournir ici 
des éléments de  contribution à cette question : du côté de  l’histoire de 
 l’écrit, de la sémiologie du droit, de  l’histoire des textes juridiques et des 
« pratiques » judiciaires  comme de  l’histoire intellectuelle des juristes. 
Pour simplifier, les travaux trans-historiques qui portent sur  l’autorité 
de  l’écrit et celle de  l’oral figurent dans les « outils de travail » de la 
première rubrique.  J’ai enfin  conservé une sous-rubrique « contrepoint 
des écritures notariales », même bien peu fournie par rapport à la ques-
tion, non pour donner aux notaires statut de juristes, mais pour donner 
une place aux archives notariées dans la partie « écrit et publication1 ».
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Librairie, 1989 [1983], t. I, Le Livre  conquérant. Du Moyen Âge au milieu du xviie siècle, 793 p.

1 Je remercie romain Descendre, élie Haddad et nicolas Lyon-caen pour leurs apports à 
cette bibliographie. 
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